
trépides montagnards écossais. Ils ont accompli Je ne me rappelle pas si le capitaine du bateau de
les prodiges, comme sauveteurs, et dans presque sauvetage était nommié par un arrêté du conseil,

toutes les familles, on compte quelqu'un qui a mais dans le cas de Noonan et Davies, je nie au
iccoip;i des actes dléroïsmîe. Ce sont des gens ministre le droit <le les destituer comme ils 'ont été.
paisiles et inolfensifs, et conservateuirs et libér iux Je crois qu'il admettra que lorsqu'un employé est
y vivent dans les meilleurs termes. Il y a là un nommé par un arrêté ministériel, sa charge ne peut
nommné Iionald leLean, qui était capitaine lu devenir vacante que par la mort, la démission vo-
bateau de sauvetage le l'île de lictou. Cet homme lontaire ou un autre arrêté annulant celui qui le
est universellcnemnt respecté et estimé dans l'ile. nommait. Cette procédure offre une certaine pro-
La positioi qui'il occipait est importante sous cer- tection à l'employé, car le ministre, avant le pré-
tains rapports, et jusptu'au iMomlent où j'ai remis senter' l'affaire au gouverneur général, doit démon-
muomn portefeuille il s'était acquitté de ses fonctions trer au gouvernement qu'il y a eu une enquête
a la satisfaction lu ministère, et souvent ait péril réguliêre et un rapport qui justifient la démission,
<le sa vie, et pour cela il était bien maigrement DJains le cas actuel, ces précautions ont peut être été
payé. On i'avait rien à lui reprocher, il n'a été oubliées.
appelé a répondre à aucune accusation. ,le <le- Ces gens ne s'adressent pas à moi in forit pat-
mande au ministre de la laribe et des Pêcheries peris ; coune leur salaire était très peu élevé, on
de bien suivre ce cas. comprend qu'ils le sont pas absolument sans res-

sources, parce qu'ils ont perdu leur emploi, mais le
Le MINISTRE )E LA NARINE ET )ES principe en jeu est gros <le co<nséquences, et si le

PECIHERIES .J'écoute attentivement. gouvernement se décide à adopter cette ligne <le
cond uite, je suppose qu'il ne se bornera pasan comité

Sir CIARLES-HIBBEtT TUPPER: Je navais que je représente, mais qu'il va y avoir une vérita-
pas l'inteintioi de discuter cette affaire sans ei ble révolution danas le service civil, et une fois
donner un avis, nais je n'ai pas pi le faire, car j'igno- lancé dans cette voie, personne ne sait où le goi-
rais que cette motion viendrait devant la Chambre vernenient s'arrêtei a.
aujourd'lui. Le fait est qju'hier soir je n'ai pas J'insiste aussi forteint que possible auprès dî
remarqué qu'uniie motion aiz été faite à cet effet. miuistre pot- qu'il ne fasse pas le destitution <le la
,Pattire l'attention duin ministre, sur ces destitu- nature <le celes dont je viens (e parler, sans qu'une
tions, noi pas que je pense qu'il puisse les discuter enquête équitable it ci lieu.
ainsi a 1iiiiproviste, iais il petit les prendre en
considération, ainsi qule le pi incipe qui, si mies
informations sont exactes, a été violé, et qui veut
qu'en toute circonstance, tui fonctionnaire public
ait toujours un procès équîitable avant d'être démis.
Ce capitaine de bateau de sauvetage était considéré,
par moi et par ceux qui mie lavaient recoimniandé,
comme possédant à titi haut degré, toutes les qua-
lités le Pemiploi. Il est 'vrai que ce n'est plus titi
jeune homme, miiais M. Alex. Currie qlui l'a rem-
placé est à peu près <le son âge, OUtu un peu plus âgé.
Il n'y a pas eu( de plainte de faite contre liii, et
Ceux qui ont eu conniaissance <le cette destitution,
le voyaient pas d'autres raisons que peut-être on
avait lintention le le remplacer par un homme
plus jeune et plus vigoureiux. Mais il n'y a aucune
lifférence entre les deux hommes sous ce rapport;

je les Connais tous les deux. J'ai cité ces deux ou
trois cas, comne exemples....

Le MINSTRE DE LA MARINE ET DES
PEC-I ERI ES: L'honorable député a mentionné
tous les cas de destitution qui ont eu lieu.

Sir CHARLES-HIRBERT T'UPPER : C'est
tout ce qui a été porté à mia connaissance jusqu'à
présent, niais ces destitutions ont été faites si rapit-
denctt que le miinistère le la Marine parait décidé
à se montrer inipitoyable pour es employés dont
le seul Crime, autant qtue je sache, est d'avoir voté
pour moi, à la dernière élection. Je ne doute pas
qu'ils ne fussent de mes partisans, bien que je n'eîn
soit pas certain, pour quelques-uns. Cependant
c'est la seule faute qu'on ait à leur reprocher. Je
suppose qlue le ministre <le la Marine et des Pêche-
ries va dire que ses renseigneinents comportent que
ces employés ont déployé un zèle outré et out agi
d'une manière incompatible avec leurs fonctions
d'employés publics. -lais même dans ce cas
je lui demande, ainsi qu'à ses collègues, d'ordoiiner
une enquête avant le prendre une décision finale.

Sir CHARLEslR-FIIIIEKT TuPP'ER.

LE MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÉCHERIES: M. POrateur on comprend facile-
muent l'inconvénient qu'il y a d'entrer dans la discus-
sion des détails d'une question comme celle-là sans
être ei possession les faits et des documents. 'ýa
principale accusation le lhonorable député c'est que
deux journaliers employés sur l'Iitercolonial ont
été congédiés. Pour ma part, je ne connais rien (le
cette affaire.

Sir CHARLES-HIIIBERT TUPPER: Elle est
coniue au ministère desClheminis le fer.

LE MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES Je sais que ces honmmes ont été
démis sur 'ordre di surintendant général et leurs
cas, pas plus que les autres mentionnés par l'hîonîo-
rable député, ie sont jamais venus, directenient oui
indirectement devant moi ; le surintendant général
pour les provinces maritimes dans l'exercice de la
discrétion qui lui est laissé a jugé à propos (le les
destituer. Je ne connais aucun des détails.

Sir CHARLES-IIBBER' TUPPER : Je sip-
pose que l'honorable ministre va s'informer ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÉCHERIES : Je m'en ferai un devoir. L'iouo-
rable député a aussi parlé de certains changements
dans l'équipage (lu bateau le sauvetage de l'ile de
Pictou. C'est moi-même qui ai ordoiné ces chan-
gements après m'être consulté avec l'adversaire de
lhonorable député et m'être assuré de la nécessité

<le réorganiser l'équipage de ce bateau ; ces change-
mnents ont été faits dans le plus grand intérêt du
pays. Si l'honorable député désire avoir des détails,
il les aura.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: L'hono-
rable ministre a-t-il agi sur un rapport officiel ?
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